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Honoraire pharmacien de reference 2017

Conformement a I ailicle 6 terdecies, §4 de la convention entre les phamnaciens e ies organismes
assureurs:
« L honoraire par prestation  pharmacien _de reference  est egal & 2.000.000 EUR (enveloppe
budgetaire - montant TVA comprise) divises par le nombre.-total de-prestations « pharmacien de
reference » executees en Belgique durant le 4e trimestre da 2017.
Le nombre de prestatians  pharmacien de reference  est fixe par la Commission de conventions
pendant sa reunion d avril 2018, sur base des « statistiques des offices de tarification » qui sont a
cette fin  ortees a la connaissance de la Commission durant la reunion. »

Le nombre total de prestations « pharmaciens  e reference » enregistres au cours du 4eme
trimestre 2017 a ete fixe a 422.890 au cours de la reunion du 20 avril 2018.

Ce nombre porte le niveau de i honoraire pour 2017 a 2.000.000/422.206 = 4,74 (avec TVA) et 4,47
euro (HTVA)

Le Fonctionnaire dirigearst,


